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Objet : modification n°5 du PLU de la commune de Couzeix. 
 

 
Par courriel en date du 21 avril 2023, vous me demandez mon avis sur le dossier relatif à 

la modification n°5 du PLU de la commune de Couzeix. 
Cette modification consiste au reclassement d’une zone U5 en zone Ui. Cela se traduit 

par l’extension d’une zone à vocation artisanale/industrielle vers une zone d’habitation. Cette 
évolution est indiquée comme nécessaire pour l’entreprise afin d’augmenter son espace de 
vente pour diversifier son offre (construction d’un bâtiment pouvant accueillir plus de 
véhicules d’exposition). 

 
Par  principe,  le rapprochement  d’une  zone  industrielle/artisanale (Ui)  en  proximité 

immédiate  d’une  zone  urbanisée  occupée  par  des  tiers  est  potentiellement  source  de 
conflits d’usages, notamment en matière de nuisances sonores, d’odeurs, etc. 

De  plus,  l’activité  actuelle  peut  évoluer  dans  le  temps ou  être  remplacée par  des 
activités  de  type  ICPE  potentiellement  polluantes,  qui  ne  sont  pas  interdites dans  le 
règlement actuel de la zone Ui projetée. 

 
C’est pourquoi un règlement spécifique à cette zone Ui, via un sous zonage par exemple, 

est nécessaire afin que ne soit pas permise l’évolution de cette emprise vers l’installation 
d’activités plus polluantes ou génératrices de nuisances (air, bruit, etc). 

 
 
Sous réserve de la prise en compte de cette prescription, j’ai l’honneur de vous 

faire connaître que j’émets un avis favorable à ce projet. 
 
 
 

 
 

 P/ La Directrice, 
 
 
 
 
 

http://www.ars.nouvelle.aquitaine.sante.fr/
mailto:ARS-DD87-SANTE-ENVIRONNEMENT@ars.sante.fr

cchuette


